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I. Spécifications techniques

I.1 Contexte et cadre du marché 
Le présent appel à la concurrence s'inscrit dans le cadre de la politique de saine gestion des matériels et équipements appartenant à l'Union européenne auprès de la République  du Mali ou mis à sa disposition, et vise à la conclusion d’un (ou de deux) contrat(s)-cadre(s) de service pour la maintenance et la réparation ponctuelle, à partir du 1er Avril 2016, des climatiseurs et groupes électrogènes de la Délégation.

I.2 Objet du marché et sa répartition en lots
Le présent marché est divisé en deux lots distincts. Les soumissionnaires sont libres de concourir soit pour un seul et unique lot, soit pour les deux lots. Mais chaque lot donnera lieu à la signature d’un contrat-cadre distinct et séparé. 
- lot 1 : concerne les prestations de maintenance préventive et de réparation ponctuelle des 

             climatiseurs des bureaux et logements de la Délégation du Mali ;

- lot 2 : concerne les prestations de maintenance préventive et de réparation ponctuelle des 
             groupes électrogènes des bureaux et logements de la Délégation du Mali.

La maintenance préventive est toute opération de maintenance ou d’entretien périodique ayant pour objectif de maintenir les équipements en bon état de fonctionnement et de prévenir des pannes.

La réparation est toute intervention ponctuelle ayant pour objectif la recherche des pannes, leur réparation et la remise en marche correcte des équipements. Les pièces de rechanges à fournir pour la réparation des équipements (lots 1 et/ou 2) feront l’objet d’un devis soumis à l’approbation préalable de la Délégation, qui établira ensuite un bon de commande. 
Les interventions pour réparation des équipements seront facturées séparément par le contractant au prix en vigueur à la date d’acquisition des fournitures, étant entendu que le contractant devra s’approvisionner aux meilleurs prix pratiqués sur le marché. A titre d’information, la liste des prix des principales pièces de rechange nécessaires à l’entretien ou la réparation des appareils sera jointe à l’offre du candidat.
L’attention du soumissionnaire est encore attirée sur le fait qu’il est libre de présenter une offre soit pour un seul et unique lot, soit pour les deux. Néanmoins, chaque lot fera l’objet d’une offre séparée et chaque offre doit obligatoirement couvrir la totalité des tâches faisant l'objet du lot auquel elle se réfère. La soumission pour une partie seulement des services faisant l'objet d'un lot est expressément exclue et entraînera l'exclusion de l'offre. 

Lot 1 – Les climatiseurs:

La liste des climatiseurs et leur localisation respective est ici donnée à titre indicatif. Elle est susceptible de modification à tout moment.

	Liste des climatiseurs mono split de la Délégation

	Bureaux du 4ème étage, immeuble UATT
	
	

	Bureau de l'Ambassadeur
	2
	unités

	Bureau Assistante/Chef de Délégation
	1
	 =’’=

	La salle du chiffre
	1
	=’’=

	Chef des opérations de coopération
	1
	=’’=

	Section politique, presse & information
	4
	=’’=

	Section Développement rural 
	6
	=’’=

	Section Economie et Gouvernance
	5
	=’’=

	Le standard téléphonique
	1
	=’’=

	Le local technique "sécurité"
	2
	=’’=

	La salle "Serveurs informatiques"
	2
	=’’=

	La salle de réunion "MADO"
	2
	=’’=

	La salle de réunion "Les masques"
	1
	=’’=

	La salle d'attente
	1
	=’’=

	La guérite - entrée du SAS
	1
	=’’=

	Bureau du 3ème étage, immeuble UATT
	
	=’’=

	Section Finances/Contrat & Audit
	4
	=’’=

	Section Administration 
	3
	=’’=

	Section Infrastructures 
	4
	=’’=

	Salle du café
	1
	=’’=

	Bureaux du rez-de-chaussée, immeuble UATT
	
	

	Salle des chauffeurs
	1
	=’’=

	Salle des "gardes"
	1
	=’’=

	
	
	

	Résidence et logements D.U.E. – Mali
	
	

	Résidence Badala Est, rue 14 porte n° 2
	15
	=’’=

	Logement Badala Est, rue 17 porte n° 200
	4
	=’’=

	Logement Badala Est, rue 15 porte n° 5
	5
	=’’=

	Logement Badala Est, rue 15 porte n° 7
	5
	=’’=

	Logement Badala Est, rue 25 porte n° 238
	5
	=’’=

	Logement Cité du Niger 2, rue 55 porte n° 255
	11
	=’’=

	Logement Cité du Niger 1, rue 30 porte n° 70
	10
	=’’=

	Logement quartier du Fleuve, à côté ex Métal Soudan, rue Farako
	6
	=’’=

	Logement Niarela Sud, rue 421, porte 152
	6
	=’’=

	Logement Niarela Sud, rue 553, porte 171
	5
	=’’=

	Logement Niarela Sud, rue 559, porte 135
	6
	=’’=

	Logement Djicoroni ex motel, villa n° 1
	7
	=’’=

	Logement Djicoroni ex motel, villa n° 20
	7
	=’’=

	Logement Djicoroni ex motel, villa n° 21
	7
	=’’=

	Logement Djicoroni ex motel, villa n° 5
	7
	=’’=

	Logement Djicoroni ex motel, villa n° 27
	8
	=’’=

	Logement Djicoroni ex motel, villa n° 29
	8
	=’’=

	Logement Djicoroni ex motel, villa n° 23
	8
	=’’=

	Logement Djicoroni ex motel, villa n° 28
	8
	=’’=

	Logement Djicoroni para, rue 28, porte 423
	3
	=’’=

	Total 
	185
	unités

	
	
	

	Liste des climatiseurs centraux de la Délégation, Bureaux UATT
	
	

	Systèmes de climatisation centrale
	5
	unités

	
	
	


Prestations à fournir pour la maintenance des climatiseurs:

La maintenance préventive des climatiseurs
La maintenance préventive est toute opération d’entretien ordinaire des climatiseurs destinée à prévenir d'éventuelles pannes et à maintenir les équipements en bon état de fonctionnement. Les spécifications techniques retenues pour les visites de maintenance préventive sont les suivantes : 
a) Maintenance préventive des climatiseurs des bureaux (mono split et/ou central) : 
Au cours des visites mensuelles (soit 12 visites par an pour les climatiseurs des bureaux), le contractant devra effectuer les prestations suivantes pour l’entretien ordinaire des climatiseurs individuels et centraux:

· Vérification et contrôle général des unités intérieures et extérieures ;
· Vérification des fixations et des supports ;
· Détection des fuites éventuelles de fluide frigorigène ;
· Vérification des systèmes de régulation, de sécurité et des automatismes ;
· Nettoyage du (des) filtre (s) de(s) l’unité(s) intérieure(s);
· Dépoussiérage du (des) coffret(s) électrique(s) et resserrage des connexions ;
· Vérification de l’écoulement des condensats et nettoyage du bac à condensats ;
· Vérification du niveau et de la qualité d’huile dans le circuit frigorifique ;
· Recensement et analyse des derniers codes d’alarme ;
· Essais de mise en service et relevé des valeurs clés du bon fonctionnement des équipements ;
· Edition et remise d’un rapport de visite détaillé avec les recommandations.
b) Maintenance préventive des climatiseurs mono split des résidences et logements : 
Au cours des visites bimensuelles (soit 6 visites bimensuelles par an pour les climatiseurs des logements), le contractant devra effectuer les prestations suivantes pour l’entretien ordinaire des climatiseurs individuels de la résidence du chef de Délégation et des logements des fonctionnaires et agent de la Délégation :

· Vérification et contrôle général des unités intérieures et extérieures ;
· Vérification des fixations et des supports ;
· Détection des fuites éventuelles de fluide frigorigène ;
· Vérification des systèmes de régulation, de sécurité et des automatismes ;
· Nettoyage du (des) filtre (s) de(s) l’unité(s) intérieure(s);
· Dépoussiérage du (des) coffret(s) électrique(s) et resserrage des connexions ;
· Vérification de l’écoulement des condensats et nettoyage du bac à condensats ;
· Vérification du niveau et de la qualité d’huile dans le circuit frigorifique ;
· Recensement et analyse des derniers codes d’alarme ;
· Essais de mise en service et relevé des valeurs clés du bon fonctionnement des équipements ;
· Edition et remise d’un rapport de visite détaillé avec les recommandations.
La réparation ponctuelle des climatiseurs
La réparation ponctuelle est toute intervention ponctuelle ayant pour objectif la recherche des pannes des climatiseurs, leur réparation et la remise en marche correcte des équipements. Les pièces de rechange à fournir pour la réparation des climatiseurs feront l’objet d’un devis soumis à l’approbation préalable de la Délégation, qui établira ensuite un bon de commande.
Lot 2 – Les groupes électrogènes et liste des prestations à assurer

La liste des groupes électrogènes et leur localisation respective est donnée à titre indicatif. Elle est susceptible de modification à tout moment.

	Liste des groupes électrogènes au niveau bureaux UATT
 

	Groupe électrogène 22 KVA
	1
	unité

	Groupe électrogène 1000 KVA
	1
	 =’’=

	
	
	

	Liste des groupes électrogènes (15 à 25 KVA) - Résidence et logements 

	
	

	Résidence Badala Est, rue 14 porte n° 2
	1
	Unité

	Logement Badala Est, rue 17 porte n° 200
	1
	=’’=

	Logement Badala Est, rue 15 porte n° 5
	1
	=’’=

	Logement Badala Est, rue 15 porte n° 7
	1
	=’’=

	Logement Badala Est, rue 25 porte n° 238
	1
	=’’=

	Logement Cité du Niger 2, rue 55 porte n° 255
	1
	=’’=

	Logement Cité du Niger 1, rue 30 porte n° 70
	1
	=’’=

	Logement quartier du Fleuve, à côté ex Métal Soudan, rue Farako
	1
	=’’=

	Logement Niarela Sud, rue 421, porte 152
	1
	=’’=

	Logement Niarela Sud, rue 553, porte 171
	1
	=’’=

	Logement Niarela Sud, rue 559, porte 135
	1
	=’’=

	Logement Djicoroni ex motel, villa n° 1
	1
	=’’=

	Logement Djicoroni ex motel, villa n° 20
	1
	=’’=

	Logement Djicoroni ex motel, villa n° 21
	1
	=’’=

	Logement Djicoroni ex motel, villa n° 5
	1
	=’’=

	Logement Djicoroni ex motel, villa n° 27 et 28
	1
	=’’=

	Logement Djicoroni ex motel, villa n° 29
	1
	=’’=

	Logement Djicoroni ex motel, villa n° 23
	1
	=’’=

	Logement Djicoroni para, rue 28, porte 423
	1
	=’’=

	Total 
	19
	unités


Prestations à fournir pour la maintenance des groupes électrogènes
La maintenance préventive des groupes électrogènes
La maintenance préventive est toute opération d’entretien ordinaire des groupes électrogènes destinée à prévenir d'éventuelles pannes et à maintenir les équipements en bon état de fonctionnement. Les spécifications techniques retenues pour les visites de maintenance préventive des groupes électrogènes sont les suivantes : 
Le contractant s’engage à effectuer les visites de maintenance préventives suivantes :

· Huit (8) visites mensuelles de type M1

· Trois (3) visites trimestrielles de type M2

· Une (1) visite annuelle de type M3

Les prestations de maintenance ordinaire et d’entretien courant auront lieu suivant un calendrier établi par le contractant et soumis à l’approbation préalable de la Délégation. Elles se décomposent en visites mensuelles (de type M1), visites trimestrielles (de type M2) et visite annuelle (type M3).

Visites mensuelles de type M1

Au cours des huit (8) visites mensuelles de type M1, le contractant effectuera les opérations définies comme suit :
Partie moteur

· Vérification de l’état de propreté et nettoyage systématique des filtres à air, 


   à combustible et à huile ;
· Réglage de la tension de toutes les courroies ;
· Vérification des niveaux d’huile/moteur, pompe à injection ;
· Vérification du serrage de la boulonnerie apparente (portes de visite, cache culbuteurs, collecteurs d’admission et d’échappement, collier de serrage) ;
· Contrôle de l’alimentation en eau ;
· Contrôle des circuits de combustible;
· Essai manuel et automatique de l’appareil;
· Resserrage des fils arrivant aux borniers moteur;
      Batterie et chargeur

· Contrôle de l’intensité de charge.

· Nettoyage et graissage des bornes.

· Vérification du niveau de l’électrolyte.

Armoire électrique d’automatisme de reprise

· Vérification du serrage des connexions.

· Contrôle du fonctionnement des sécurités armoires.

· Nettoyage et dépoussiérage des appareils.

· Contrôle des temporisations et nettoyage si nécessaire.

· Remplacement des ampoules, des voyants de signalisation.

· Nettoyage si nécessaire des entrefers de contacteurs.
      Essais de fonctionnement

· Essai à vide des différents systèmes de démarrage du groupe électrogène.

· Essais et contrôle des arrêts d’urgence et des sécurités motrices.

· Essais en charge pendant un quart d’heure.

Visites trimestrielles de type M2

Au cours des trois (3) visites trimestrielles de type M2, le contractant effectuera les opérations définies comme suit :
· Graissage général suivant plan du constructeur.

· Lubrification de la pompe à eau suivant périodicité spécifiée dans la notice d’entretien
      du constructeur.

· Purge des canalisations d’eau.

· Contrôle et vérification des mécanismes d’arrêt.

· Contrôle des appareils de sécurité.

· Contrôle du tarage des injecteurs (suivant périodicité constructeur).

· Nettoyage du filtre à air ou remplacement si nécessaire.

· Remplacement cartouche combustible.

Visite annuelle de type M3

Au cours de la visite annuelle de type M3, le contractant effectuera les opérations définies ci-après : 

· Vidange huile carter moteur

· Remplacement cartouche combustible

· Remplacement des courroies 

La réparation ponctuelle des groupes électrogènes
La réparation ponctuelle est toute intervention ponctuelle ayant pour objectif la recherche des pannes des groupes électrogènes, leur réparation et la remise en marche correcte des équipements. Les pièces de rechange à fournir pour la réparation des générateurs électriques feront l’objet d’un devis soumis à l’approbation préalable de la Délégation, qui établira ensuite un bon de commande.
Petites fournitures (lots 1 et/ou 2) 
Les produits (dégrippant, graisse, fusibles, etc.) ainsi que toutes autres petites fournitures nécessaires à la maintenance ordinaire des climatiseurs et/ou groupes électrogènes seront fournis par le contractant, qui en établira une liste exhaustive.

Délais d’intervention de dépannage (lots 1 et 2)
Le contractant devra assurer un service de dépannage 24h/24, 7J/7 et intervenir dans l'heure sur le lieu de la panne.

Il devra transmettre à la Délégation un numéro unique de téléphone portable sur lequel le service de dépannage du contractant pourra être joint à tout moment par les personnels de la Délégation.

L'heure d'appel inscrit sur le téléphone portable du fonctionnaire de la Délégation ayant demandé l'intervention fera foi pour le démarrage de l'intervention, y compris si le numéro unique du contractant ne répond pas.

Le service de dépannage du contractant à une heure pour arriver sur les lieux de dépannage. Passé ce délai, une pénalité de 7.500 F CFA par demi-heure de retard sera appliquée.

I.3 Nature du contrat

Pour chacun des lots, un seul et unique contrat-cadre sera conclu avec la société ayant remporté le marché relatif au lot concerné.

Le modèle de contrat-cadre d’application pour ce marché figure à l’annexe 4, le soumissionnaire déclare l'accepter et il devra obligatoirement le prendre en compte dans l’établissement de son offre.

L'attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que le contrat-cadre ne constitue pas une commande mais vise uniquement à fixer les dispositions juridiques, financières, techniques et administratives qui régissent les relations entre les parties contractantes au cours de la période de validité du contrat. Les commandes pourront être passées uniquement au moyen de contrats spécifiques selon le modèle de l’annexe 3 du contrat cadre.
I.4 Durée des contrats-cadres

Chaque contrat-cadre aura une durée d'un an à compter de la date de signature. Il sera reconduit tacitement trois fois au maximum, aux mêmes conditions, sauf si l'une des parties informe par écrit l'autre partie de son intention de ne pas reconduire le contrat et si cette notification est bien reçue par le destinataire.
I.5 Lieu d’exécution des tâches

  Bamako, Mali

I.6 Montant indicatif du marché

Le budget estimatif total pour la  période de quatre ans est de :
Lot 1: 29 750 €

Lot 2: 29 750 €

II. Informations sur l'appel d'offres

II.1 Participation

La participation au présent appel d’offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les personnes physiques et morales relevant du domaine d’application des traités et à toutes les personnes physiques et morales d’un pays tiers qui a conclu avec l’Union européenne un accord particulier dans le domaine des marchés publics, dans les conditions prévues par cet accord. Dans le cas où l’accord multilatéral sur les marchés publics
 conclu dans le cadre de l’OMC est applicable, la participation à l'appel d'offres est aussi ouverte aux ressortissants des États qui ont ratifié cet accord, dans les conditions prévues par celui-ci. 

II.2 Conditions contractuelles 

L'offre sera rédigée en tenant compte des conditions du projet de contrat joint en annexe 2, en particulier en ce qui concerne les paiements, l'exécution du marché, la confidentialité, ainsi que les vérifications et les audits. Toute limitation, modification ou refus des conditions générales du contrat dans les termes de l’offre entraînera automatiquement l’exclusion de la participation au marché.
Le SEAE peut, jusqu'à la signature du contrat, soit renoncer au marché, soit annuler la procédure de passation du marché, sans que les soumissionnaires puissent prétendre à une quelconque indemnisation.
II.3 Sous-traitance

La sous-traitance est autorisée dans l’offre, mais le contractant conserve, envers le pouvoir adjudicateur, la pleine responsabilité de l’exécution du marché dans son ensemble. 

Au cas où le soumissionnaire envisage de sous-traiter une partie du travail, il est prié d’indiquer dans son offre quelle partie de la prestation il envisage de sous-traiter et de donner une estimation du pourcentage de la valeur totale du marché que représente cette sous-traitance.

Le soumissionnaire doit s'assurer de l'application de l'article II.7 du modèle de projet de contrat figurant en annexe 2 à l'égard des sous-traitants.
Les soumissionnaires sont tenus de mentionner l'identité de tous les sous-traitants.

En cours d'exécution du marché, tout remplacement d'un sous-traitant identifié dans l'offre est soumis à l'approbation écrite préalable du pouvoir adjudicateur. 

III. STRUCTURE ET CONTENU DE L'OFFRE
III.1 Généralités
L'offre est rédigée en français, langue officielle au Mali.

Les offres doivent être claires et concises. Les pages sont numérotées en continu et assemblées de façon cohérente (par exemple, reliées ou agrafées, etc.). Le soumissionnaire étant jugé sur le contenu de son offre, celle-ci doit faire clairement apparaître qu'il est en mesure de satisfaire aux exigences du cahier des charges.

III.2 Structure de l'offre

Toute offre doit comprendre trois parties, à savoir:

1)
les renseignements administratifs et les documents relatifs aux critères d'exclusion de sélection;

2) 
l'offre technique;

3) 
l'offre financière.
III.2.1 Première partie: proposition administrative
a)
Renseignements administratifs
Cette partie doit fournir les informations suivantes:

· Lettre de couverture

L'offre comprend une lettre d'accompagnement qui présente le nom du soumissionnaire (y compris toutes les entités dans le cas d’une offre conjointe) et les éventuels sous-traitants identifiés, ainsi que le nom de la personne de contact unique pour l'offre en question. 

L’offre doit être signée par le soumissionnaire ou son mandataire dûment habilité. En cas d'offre conjointe, la lettre d'accompagnement est signée par un représentant dûment mandaté de chaque soumissionnaire ou par un seul soumissionnaire dûment mandaté par les autres soumissionnaires (avec procuration). 

Le cas échéant, la lettre d’accompagnement indique la part du marché à sous-traiter.

Les sous-traitants fournissent une lettre d'intention faisant part de leur volonté d’assurer les prestations prévues dans l’offre, et cela en conformité avec le présent cahier des charges. 

· Entités légales

Afin de prouver leur capacité et leur état, tous les soumissionnaires et les sous-traitants fournissent une fiche «Entité légale» signée, accompagnée des justificatifs nécessaires (copie registre du commerce ou professionnel, carte d’identification fiscale etc.). Toutefois, le(s) sous-traitant(s) ne doit ni compléter ce formulaire ni fournir ces documents lorsque la partie sous-traitée est inférieure à 20% du marché.

Cette fiche est jointe en annexe 4. 
Les soumissionnaires fournissent les informations suivantes si elles ne figurent pas dans la fiche «Entité légale»: 

-
pour les personnes morales, une copie lisible de l'acte de nomination des personnes autorisées à représenter le soumissionnaire dans ses relations avec les tiers et en justice, ou une copie de la publication de cet acte de nomination, si la législation applicable à l'entité légale concernée requiert une telle publication. Toute délégation de cette autorisation à un autre représentant non mentionné dans l’acte de nomination officiel doit être attestée;

- 
pour les personnes physiques, le cas échéant, une preuve de leur inscription dans un registre professionnel ou un registre du commerce ou tout autre document officiel mentionnant leur numéro d’enregistrement.
· Identification bancaire
Le soumissionnaire fournit un signalétique financier dûment renseigné et signé par ses soins ainsi que les pièces justificatives correspondantes (relevé d’identité bancaire). Ce signalétique est joint en annexe 5. 
Remarque: Les soumissionnaires qui sont déjà enregistrés dans le système comptable du pouvoir adjudicateur (parce qu'ils ont déjà été des contractants directs) fournissent cette fiche, mais ne sont pas tenus de présenter de justificatifs.

b)
Informations concernant les situations d'exclusion et les critères de sélection.

Le soumissionnaire joindra les documents suivants:

1)
La déclaration sur l'honneur concernant les situations d'exclusion (voir point IV.1) 

2)
les documents prouvant la capacité économique et financière (voir point IV.2.1) 

3)
les documents  prouvant la capacité technique et professionnelle (voir point IV.2.2) 
III.2.2 Deuxième partie: proposition technique
Cette partie technique revêt une importance essentielle pour l'évaluation des offres, pour l'attribution du marché ainsi que pour l'exécution du contrat éventuel.
L'offre technique devra couvrir tous les aspects et toutes les tâches demandées dans les spécifications techniques de chaque lot et fournira tous les éléments nécessaires à l'application des critères d'attribution. Les offres qui s'écartent des exigences ou ne couvrent pas l’ensemble des demandes peuvent être exclues en raison de leur non-conformité avec le cahier des charges et ne sont pas évaluées. 

III.2.3 Troisième partie: proposition financière
Toute offre doit contenir une proposition financière qui sera présentée sur base du formulaire joint en annexe 6.
L'attention du soumissionnaire est attirée sur les points suivants:

-
Le prix de l’offre doit être libellé en franc CFA. Le prix indiqué ne peut pas être révisé pour tenir compte de l’évolution du taux de change. C'est au soumissionnaire qu'il incombe d'assumer les risques ou les profits découlant de toute variation. 

-
Conformément aux articles 3 et 4 du protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne, l’Union européenne est exonérée de tous impôts, taxes et droits, y compris de la TVA. Ces droits ne peuvent donc entrer dans le calcul du prix de l’offre. Le montant de la TVA peut être indiqué séparément. 

-
Le bordereau de prix (tableau des prix unitaires), à remplir par les soumissionnaires, constituera la future base contractuelle de la fixation des prix des «contrats spécifiques». Il fera donc partie intégrante de l'annexe II (offre du contractant) du contrat-cadre. En conséquence, l'offre financière doit être dûment complétée et signée par une personne habilitée à prendre des engagements financiers au nom du soumissionnaire. Toute offre incomplète sera exclue de la procédure d'évaluation.
Offre financière - Bordereau de prix (tableau de prix) sera présentée sur base du formulaire joint en annexe 6 en fonction du lot concerné.

-
L'offre doit être faite à prix fermes et non révisables pendant la première année d’exécution du contrat.
IV. Évaluation et attribution du marché

L'évaluation sera basée sur l'offre de chaque soumissionnaire.

Toutes ces informations seront évaluées par rapport aux critères définis dans le présent cahier des charges. La procédure d'attribution du marché, qui ne concerne que les offres admissibles, sera menée en trois étapes successives.

Respectivement ces étapes visent à :

1)
vérifier, au regard des critères d’exclusion, la possibilité pour les soumissionnaires de participer à la procédure de passation de marché ;

2)
vérifier, sur base des critères de sélection, la capacité technique et professionnelle ainsi que la capacité économique et financière de chaque soumissionnaire ;

3)
évaluer, sur la base des critères d'attribution, chaque offre ayant passé avec succès les phases d'exclusion et de sélection.

Seules les offres répondant aux exigences d’une étape sont prises en considération à l’étape suivante. 

IV.1 Critères d'exclusion

Tous les soumissionnaires fournissent une déclaration sur l’honneur (voir l’annexe 1), dûment signée et datée par l'intermédiaire d'un représentant autorisé, indiquant qu’ils ne se trouvent pas dans l'une des situations d'exclusion visées dans l'annexe 1. 

La déclaration sur l’honneur est également requise pour les sous-traitants identifiés dont la part envisagée dans le marché dépasse 20%.
L’attributaire du marché devra fournir les documents énumérés en tant que justificatifs à l'annexe 1 avant la signature du contrat et dans un délai fixé par le pouvoir adjudicateur. Cette obligation s'applique à tous les membres du groupement en cas d’offre conjointe.

IV.2 Critères de sélection

Les soumissionnaires doivent démontrer qu'ils possèdent les capacités technique, professionnelle, économique et financière pour mener à bien les travaux qui font l’objet du présent appel d'offres. 

Les justificatifs demandés sont fournis par chaque membre du groupement en cas d’offre conjointe ainsi que par les sous-traitants identifiés dont la part envisagée dans le marché dépasse 20 %. Une évaluation d'ensemble est toutefois effectuée pour vérifier le respect des niveaux minimaux de capacité. 

Le soumissionnaire a la possibilité de faire valoir les capacités d'autres entités, quelle que soit la nature juridique des relations qu'il entretient avec elles. Il doit alors prouver au pouvoir adjudicateur qu’il disposera des ressources nécessaires à l’exécution du marché en produisant par exemple un engagement des entités en question à mettre ces ressources à sa disposition.

IV.2.1 Capacité économique et financière et justificatifs

Afin d’apporter la preuve de sa capacité économique et financière, le soumissionnaire devra justifier un chiffre d'affaires annuel minimum de 10.000.000 F CFA (moyenne pour les 3 derniers exercices financiers, c'est-à-dire en 2015, 2014 et 2013).
Les justificatifs suivants devront être fournis: 

-
le «bilan simplifié» arrêté et le «compte de résultat simplifié» arrêté pour les trois derniers exercices;

Si, pour une raison exceptionnelle que le pouvoir adjudicateur estime justifiée, un soumissionnaire n’est pas en mesure de produire l’un ou l’autre des documents mentionnés ci-dessus, il est autorisé à prouver sa capacité économique et financière par tout autre document considéré comme approprié par le pouvoir adjudicateur. En tout état de cause, cette raison exceptionnelle et sa justification sont, au minimum, portées à la connaissance du pouvoir adjudicateur au moyen de l’offre. La Commission se réserve le droit de demander tout autre document lui permettant de vérifier la capacité économique et financière du soumissionnaire.

IV.2.2 Critères relatifs à la capacité technique et professionnelle et justificatifs

Les soumissionnaires (ou, dans le cas d'une offre conjointe, la capacité combinée de l'ensemble des soumissionnaires et des sous-traitants identifiés) satisfont au critère suivant: 

· Le soumissionnaire justifie d’une expérience dans le domaine de la maintenance des équipements (climatisations pour le lot 1, et groupes électrogènes pour le lot 2) grâce à au moins 5 contrats de maintenance réalisés dans ces domaines respectifs au cours des trois dernières années, chaque contrat devant correspondre à une valeur minimale de 1.500.000 F CFA
IV.3 Critères d’attribution

L’attribution du marché se fera par adjudication à l’offre conforme ayant soumis le prix le plus bas parmi les offres régulières et conformes.

V. Information des soumissionnaires
Le S.E.A.E. informera les soumissionnaires des décisions prises concernant l'attribution du marché, y compris des motifs pour lesquels elle déciderait de renoncer à passer le marché ou de recommencer la procédure.

VI. Annexes

1
Déclaration  du soumissionnaire (critères d'exclusion)
2
Projet de contrat cadre et ses annexes
3.
Modèle de bon de commande spécifique
4.
Fiche « entité légale »

5.
Fiche « signalétique financier »

6.
Bordereau de prix (lot 1 et 2)
� � HYPERLINK "http://www.wto.org/french/tratop_f/gproc_f/gp_gpa_f.htm" ��http://www.wto.org/french/tratop_f/gproc_f/gp_gpa_f.htm�
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